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Libre circulation
Un instrument contre

les travailleurs
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Le 25 septembre, le peuple suisse sera
appelé à voter pour ou contre l’ex-
tension de l’accord sur « la libre cir-

culation des personnes » aux nouveaux
pays membres de l’Union européenne. De-
puis une année, le Journal de l’UCPO s’est
fait l’écho des discussions qui ont traversé
le mouvement ouvrier, les syndicats et le
Parti socialiste en particulier.
A de nombreuses reprises, les dirigeants
syndicaux ont exprimé leurs craintes. Ainsi,
au lendemain du congrès d’UNIA, Vasco
Pedrina déclarait : « La discussion a mis en
évidence le grand scepticisme, voire les pro-
fondes craintes, dans notre base, de voir se
généraliser des pratiques de dumping so-
cial et salarial … Sans un changement radi-
cal d’attitude tant des autorités que des as-
sociations patronales au niveau de chaque
canton, où les mesures doivent déployer
leurs effets, nous ne pourrons pas soutenir
activement, avec tout l’engagement néces-
saire, l’accord en question dans la campa-
gne de votation populaire ». Lors du con-
grès de Naters, le PSS avait adopté une ré-
solution qui subordonnait le vote en faveur
de l’extension de la libre circulation au fait
que « la sous-enchère puisse être réellement
et efficacement combattue ».
Aujourd’hui, l’USS et le PSS appellent à
voter oui le 25 septembre. Des garanties ont
elles été apportées, qui expliqueraient cette
campagne en faveur de l’accord ? De nom-
breux cas de dumping salarial ont été recen-
sés par les syndicats, notamment dans le
secteur de la construction. N’est-ce pas
dans la perspective d’un dumping social que
le patronat du secteur principal de la cons-
truction a imposé le retour au travail du sa-
medi, lors du renouvellement de la CCT?
Lors du congrès du syndicat des chemi-
nots (SEV), les mécaniciens ont obtenu un
report de la prise de position du syndicat en
raison d’un cas flagrant de dumping sala-
rial : Railion, une filiale de la Deutsche Bahn

et du BLS, emploie des cheminots allemands
sur les lignes du BLS pour des salaires  infé-
rieurs de 38% aux salaires suisses. L’Office
fédéral des transports a depuis déclaré :« Le
BLS ne se rend pas coupable d’une infrac-
tion aux conditions usuelles dans la bran-
che ».
Dans la construction, aux chemins de fer, à
La Poste, la situation qui se développe ne
confirme-t-elle pas les craintes de Renzo
Ambrozetti, co-président d’UNIA, quand il
affirmait : « Les mesures d’accompagnement
contre le dumping social perdront toute leur
efficacité, si les CCT sont remises en cause
et vidées de leur substance »?
A Genève, le syndicat SSP-VPOD a déposé
une plainte relative à un cas de dumping
salarial aux Etablissements publics socio-
éducatifs pour personnes handicapées men-
tales (EPSE). La différence salariale est d’en-
viron 2000 francs par mois. La plainte a été
rejetée par le Conseil de surveillance du
marché de l’emploi (CSME) agissant en tant
que commission tripartite cantonale. Pour
cette instance, « les contrats de droits pu-
blics ne sont pas couverts par les mesures
d’accompagnement ».
Partout où la discussion se mène, dans les
syndicats, dans les sections du Parti socia-
liste, sur les stands dans la rue, sur les mi-
lieux de travail, elle fait apparaître une grande

inquiétude et un large rejet de cet accord
par les travailleurs. Si  l’USS et le PSS appe-
laient à voter non le 25 septembre, l’accord
serait massivement rejeté. La position en
faveur du oui des dirigeants du Parti socia-
liste et des syndicats plonge les travailleurs
dans le désarroi. Comment comprendre la
position des dirigeants ouvriers ? Les faits
démontrent qu’aucune garantie des pou-
voirs publics ne peut être apportée. On nous
parle de « libre circulation », mais il n’y a
aucune garantie que les salaires appliqués
ne seront pas les salaires des pays d’ori-
gine. Quel droit sera appliqué aux travailleurs
détachés ? Quelle protection en cas de ma-
ladie, d’accident ? Quelles conditions du
point de vue de la retraite, du chômage ? La
prétendue « libre circulation des person-
nes » n’est en fait qu’un instrument de dé-
mantèlement social et de baisse drastique
des salaires. Et si on nous parle de « liberté »
et « d’ouverture » à l’Est, il faut savoir que
si des travailleurs polonais ou roumains sont
contraints à chercher du travail à l’Ouest à
n’importe quelle condition, c’est en raison
de la politique de destruction industrielle
que l’Union européenne a imposée à ces
pays.
La victoire du oui est une menace pour les
organisations ouvrières. Que feront les syn-
dicats confrontés à des travailleurs détachés
incontrôlables, à une offensive généralisée
des patrons pour vider les CCT de leur con-
tenu ? Quant au Parti socialiste, ne court-il
pas le risque d’être désavoué comme l’ont
été tous les partis, en Suisse et en Europe,
qui ont appliqué les politiques de régres-
sion sociale de l’Union européenne ? Au
contraire, si le non l’emporte, ce sera une
victoire des travailleurs, qui renforcera leur
résistance contre toute la politique de déré-
glementation impulsée par l’Union euro-
péenne. Ce sera une victoire comme l’a été
en France le NON à la Constitution euro-
péenne.

Qui peut affirmer qu’il y a de réelles
garanties contre le dumping?

Vote du 25 septembre
sur la libre circulation des personnes
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� Interviewé par Le Temps du premier septembre, un
maçon espagnol s’exprimait en ces termes : « Je suis
d’accord avec la libre circulation si les gens qui viennent
travaillent pour les mêmes salaires que nous. Sinon, on va
nous foutre dehors ».
C’est bien là que le bât blesse. La libre circulation, du
point de vue des services d’information du gouvernement,
cela sert à rendre la Suisse « plus compétitive ». Cela sert
à permettre aux « consommateurs » de Suisse d’acquérir
les mêmes services à « des prix plus avantageux ».
Comme la presse s’en est récemment fait l’écho, certains –
notamment les richissimes coureurs automobiles – ont déjà
compris le parti qu’ils pouvaient tirer de cette concurrence
accrue entre les travailleurs.
Qui peut croire que, dans une situation dans laquelle les
autorisations préalables sont supprimées, les quelques
centaines d’inspecteurs du travail seront en mesure de
contrôler les dizaines de milliers d’entreprises actives sur
des centaines de milliers de chantiers ?
Qui peut croire que les commissions tripartites, dans

Qui peut prétendre que les garanties sont suffisantes ?

lesquelles les patrons sont représentés, et sont majoritaires
grâce à l’appui des gouvernements cantonaux, vont
défendre avec acharnement les salaires et les conditions de
travail ?

Tous, nous sommes pour le droit des travailleurs de
s’établir dans le pays de leur choix. Tous, nous sommes
pour la fraternité entre les peuples. Mais nous ne pouvons
accepter que le patronat de ce pays s’arroge le droit de
surexploiter qui que ce soit.
A travail égal, salaire égal. Défense de toutes les garan-
ties telles qu’elles ont été inscrites historiquement dans
la législation de chaque pays ! C’est sur cette base que les
travailleurs de tous les pays peuvent s’unir. A l’inverse,
les institutions de l’UE ne favorisent-elles pas la concur-
rence exacerbée entre les travailleurs d’Europe, la dérégle-
mentation, la liquidation des conquêtes ? qui peut croire
que cette politique est porteuse de progrès pour les tra-
vailleurs ?

M R .M R .M R .M R .M R .

Dans Comtexte no 13,
Giorgio Pardini, vice-

président de Syndicom, ex-
prime l’espoir d’une exten-
sion de la CCT Poste à l’en-
semble des entreprises de
la branche grâce aux mesu-
res d’accompagnement des
accords bilatéraux.
Encore faudrait-il que la
CCT Poste couvre l’ensem-
ble de l’entreprise « La
Poste ». Or, ce n’est déjà
plus le cas puisque q’une
autre CCT baptisée CCT
Sociétés du groupe (CCT
SGr) s’applique aux unités
externalisées. Bien qu’elle
s’inspire de la CCT Poste,
elle règle dans les grandes
lignes les conditions d’en-
gagement du personnel de
ces unités. D’autre part, une
convention d’affiliation a
déjà été conclue avec
SecurePost, société opérant
dans le domaine du trans-
port des valeurs. En déro-
gation à la CCT SGr, celle-ci
prévoit d’adapter les salai-

res, le temps de travail et les
vacances. La Poste précise
bien dans son Postnews no
19 que les conditions d’en-
gagement de cette entre-
prise sont adaptées à sa si-
tuation en matière de con-
currence. On prévoit d’en
faire de même avec
CarPostal SA.
Sans parler de la convention
mise en place pour
Expresspost SA, ceci mon-
tre bien que l’unité des con-
ditions de travail est déjà
bien mise à mal. C’est pour-
quoi, si nous voulons parer
aux attaques qui ne man-
queront de pleuvoir sur la
tête des travailleurs de La
Poste, un NON résolu s’im-
pose lors de la votation du
25 septembre sur l’exten-
sion des accords bilatéraux
réglant la soi-disant libre cir-
culation des personnes aux
pays de l’Est. On devrait
plutôt parler de libre exploi-
tation des travailleurs.

Marco CasagrandeMarco CasagrandeMarco CasagrandeMarco CasagrandeMarco Casagrande

Ça se passe comme ça chez
McPostal (4)

ou le miroir aux alouettes

Extraits de presse
S'ils (les travsailleurs) penchent pour le non, c'est simple-

ment parce que «l'Europe, ça n'a rien apporté de bon».

Doit-on ces lignes à un dangereux activiste? Elles sont été
publiées dans Le Temps, un titre respectable de la presse
helvétique raisonnablement europhile. Ce qui n’empêche.
Malgré son enthousiasme, il ne peut masquer la réalité: le
refus de la politique de l’UE monte de la base, des chantiers,
des usines...

 «Il ne faut pas qu'ils
soient sous-payés»

José Jimenez, 59 ans, maçon,
venu d'Andalousie en Suisse
à 24 ans: «Je suis d'accord
avec la libre circulation si les
gens qui viennent travaillent
pour les mêmes salaires que
nous. Sinon on va nous fou-
tre dehors.» Les contrôles
promis par les partisans du
oui? Le vieil ouvrier hausse les
épaules d'un air entendu: «Per-
sonnellement je n'ai jamais été
contrôlé en trente-cinq ans de
chantier. Et puis on voit ce que
donnent les contrôles sur la
sécurité, c'est une catastro-
phe... C'est vrai aussi que je
n'ai jamais travaillé avec des
gens sous-payés. Mais il y en
a, c'est sûr, on me l'a dit. Et j'ai
des sources.»

«Si je pouvais voter, je
voterais non»

Antonio Do Vale, 39 ans, con-
tremaître arrivé du Portugal il y
a dix-huit ans: «Si je pouvais
voter, je voterais non. C'est
clair que je suis inquiet pour les
places de travail. Même avec
plus d'inspecteurs, ils n'arrive-
ront jamais à tout contrôler. En
même temps je ne crois pas que
beaucoup de gens vont venir.
Dans certains des nouveaux
pays, ils vivent mieux qu'au
Portugal. Il n'y a pas non plus
tant de travailleurs sous-payés
que ça. En tout cas pas dans le
gros œuvre, peut-être plus pour
les finitions. (...) Il y a dix-huit
ans, tout mon entourage tra-
vaillait au noir. Maintenant c'est
fini. Mais ça pourrait recom-
mencer...»

“ ”
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Chers collègues,
Le 25 septembre, nous

sommes appelés à voter l’ex-
tension de la libre circulation
des personnes aux nouveaux
pays membres de l’Union
européenne. Les signataires
de cette lettre souhaitent faire
connaître leur point de vue et
apporter des arguments au dé-
bat en cours.
Nous avons entendu les diri-
geants de l’USS se prononcer
pour le oui, malgré l’expression
de craintes répétées. Nous
avons aussi eu connaissance
de nombreux cas de dumping
salarial, dont celui des méca-
niciens de l’entreprise Railion.
Nous avons pris connaissance

Courrier au Comité fédératif du SEV

de la proposition des mécani-
ciens, lors du 73ème Congrès du
SEV, le 23 mai, de différer la prise
de position du SEV à un co-
mité fédératif extraordinaire
convoqué en août.
Les craintes des mécaniciens
sont aussi les nôtres et elles
appellent des réponses préci-
ses. Comment comprendre l’ab-
sence de réponse claire de
l’OFT concernant l’application
de la loi sur les chemins de fer
des mois durant ? N’est-ce pas
la preuve que l’accord sur la
libre circulation des personnes
ouvre une brèche permettant
de remettre en cause nos con-
ditions de travail et de salaire ?
Un fait vient renforcer nos

craintes. À Genève, le syndi-
cat SSP-VPOD a déposé une
plainte relative à un cas de
dumping salarial aux établisse-
ments publics socio éducatifs
pour personnes handicapées
mentales (EPSE). La différence
salariale est d’environ 2000
francs par mois. La plainte a
été rejetée par le Conseil de
surveillance du marché de
l’emploi (CSME) agissant en
tant que commission tripartite
cantonale. Pour cette instance,
« les contrats de droit public
ne sont pas couverts par les
mesures d’accompagne-
ment ».
En l’état de nos connaissan-
ces, il nous semble qu’aucune

garantie des pouvoirs publics
ne peut être apportée. En l’ab-
sence de telles garanties, nous
considérons que le SEV ne doit
pas apporter son soutien à
l’extension de l’accord.
En vous remerciant de bien
vouloir prendre en compte nos
remarques, et dans l’attente de
réponses aux questions que
nous posons, nous vous
adressons, chers collègues,
nos cordiales salutations.

Pour les signataires, Pour les signataires, Pour les signataires, Pour les signataires, Pour les signataires, 11111

Bruno RyfBruno RyfBruno RyfBruno RyfBruno Ryf

1 25 signatures de cheminots.
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INTERVIEW

Il y avait eu une prise
de position du SEV
TPG et du GATU
contre la libre
circulation de
personnes. Est-ce que
la situation a changé ?

Aux TPG, les collègues vont
voter contre. En fait, la majo-
rité ne va pas voter, parce qu’il
s’agit de frontaliers. Et ce sont
eux qui sont souvent les plus
déterminés à voter contre. Ils
vivent l’Europe tous les jours.
Ils voient leur pouvoir d’achat
diminuer brutalement depuis
quelques années.
La sous-enchère, même au ni-
veau des services publics, elle
existe déjà largement. Et c’est
déjà l’application des directi-
ves de l’UE.
Et on voit par exemple ce qui
se passe avec la sous-
traitance. La sous-traitance,
c’est le produit de l’ouverture
des marchés publics. Il s’agit

de travailleurs qui ne sont plus
couverts par le statut des TPG.
Les gars qui bossent dans ces
conditions – c’est-à-dire qui
bossent dans des activités
sous-traitées par les TPG à des
entreprises partenaires – ne
pourraient pas vivre à Genève
avec leur salaire.
Ils parviennent à vivre avec le
salaire qu’ils touchent, parce
qu’ils vivent sur France. Mais
même cela, ça pourrait ne pas
durer.

Quelle est selon toi la
signification du NON ?

C’est dire non à la politique de
l’UE. L’UE n’a rien amené de
bon. Partout, c’est la dérégle-
mentation, la libéralisation des
services, l’ouverture des mar-
chés… Quand nous avons
voté contre la LME ou la 11è
révision de l’AVS, c’était pour
dire la même chose : on ne peut
pas accepter que, en applica-
tion des ordres venus de

Bruxelles, les conquêtes soient
bafouées et les entreprises pu-
bliques bradées.
La libre circulation, c’est un
instrument pour liquider par-
tout les conquêtes inscrites
dans les statuts et les conven-
tions collectives. On le voit
bien aux CFF, puisqu’il y a
d’un côté une conquête du
syndicat, l’article 9 de la loi sur
les chemins de fer qui garantit
que les conditions usuelles
sont respectées en cas
d’« open access », et de
l’autre, il y a l’accord sur les
transports terrestres, qui est
incompatible avec ce droit. Et
comment ces contradictions
vont-elles se résoudre ?
Dire non, ce n’est pas dire non
aux travailleurs des pays d’Eu-
rope, c’est dire non au droit
des patrons à exploiter n’im-
porte comment à tort et à tra-
vers des pauvres gens qui crè-
vent de faim chez eux en con-
séquence de la même politi-
que !

D’après ce que je sais, les peu-
ples d’Europe sont de plus en
plus opposés à cette politique,
y compris dans les nouveaux
pays membres. Les travailleurs
roumains n’ont-ils pas le droit
de vivre chez eux du produit
de leur travail ? N’est-ce pas
la politique de désindustriali-
sation impulsée par l’UE qui
pousse les travailleurs sur les
routes ?
Il faut dire non à l’exploitation.,
non à la sous-enchère. Il faut
le respect de la vieille revendi-
cation : à travail égal, salaire
égal.
Cela passe par un NON le 25
septembre.

Vincent Leggiero, président SEV-TPG technique

«Il faut dire non à l’exploitation»

WWW.UCPO.CH

Pensez à visiter
notre site web

“

”
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Loi sur les chemins de fer,
article 9, al 2

LIBRE CIRCULATION

Les autorités, les milieux
économiques, ainsi que
la plupart des partis po-

litiques se veulent depuis tou-
jours très rassurants: «pour
éviter tout dumping salarial, la
Suisse s'est dotée de mesures
d'accompagnement et, grâce à
ces mesures, l'équilibre sur le
marché suisse de l'emploi ne
peut être que maintenu». Or, il
est intéressant de constater
que ces mesures si rassuran-
tes, qui semblent être une par-
ticularité suisse, fruit de lon-
gues et âpres négociations
avec l'Union Européenne, n'on
rien de si exceptionnel.
En effet, si l'on regarde ce que
prévoit la Loi fédérale sur les
travailleurs détachés (RS
823.20) - loi qui fait partie des
mesures d'accompagnement à
la libre circulation des person-
nes et qui régit les conditions
d'emploi des travailleurs déta-
chés en Suisse - on se rend
compte qu'elle ne fait que re-
transcrire des consignes déjà
prévues dans les directives
européennes (2004/38/CE; 96/
71/CE), en vigueur depuis lon-
gue date dans les pays de l'UE.
Il n'y a, par exemple, rien de
nouveau dans le fait qu'une
entreprise qui détache du per-
sonnel sur le territoire d'un
autre Etat membre soit tenue
de respecter les dispositions
législatives et/ ou les conven-
tions collectives de travail de
force obligatoire en vigueur

dans cet Etat. Autre exemple,
dans le cadre du renforcement
des mesures accompagnant
l'extension de l'accord bilaté-
ral sur la libre circulation des
personnes aux 10 nouveaux
Etats membres de l'UE, il a été
prévu, afin de faciliter l'exécu-
tion des contrôles, que l'em-
ployeur procède, dans le délai
d'un mois dès le début de la
relation de travail, à une infor-
mation écrite des travailleurs
sur les éléments essentiels du
contrat (nom des parties, dé-
but de la relation de travail,
activité déployée/fonction du
travailleur, salaire, durée du tra-
vail). Là encore, au niveau
communautaire, la Directive
91/533/CE en vigueur depuis
octobre 1991, prévoit que l'em-
ployeur a l'obligation d'infor-
mer par écrit le travailleurs des
conditions applicables au con-
trat ou à la relation de travail.
Alors, comment se fait-il que
les pays de l'UE, qui disposent
déjà de ces «outils de contrôle
et de protection» depuis lon-
gue date, n'ont pas pu éviter
des situations de sous-en-
chère salariale et que l'Europe
low cost et ses menaces de
dumping social semble être
une préoccupation majeure de
nos voisins? Par ailleurs, lors-
que l'on se rend compte que
les mesures prises en Suisse
sont de fait calquées des di-
rectives communautaires, faut-
il croire que notre pays sera à

l'abri de l'application de la di-
rective Bolkestein lorsque
celle-ci sera en vigueur au ni-
veau européen?
Enfin, s'agissant du renforce-
ment des mesures d'accompa-
gnement sous l'angle de l'en-
gagement de nouveaux ins-
pecteurs sur le budget de la
Confédération, on ne peut que

douter de la concrétisation
d'une telle mesure lorsqu'on
sait que le Conseil fédéral a dé-
cidé, dans le cadre d'un pro-
gramme d'assainissement
budgétaire, d'une réduction
des postes de travail allant jus-
qu'à 15% des quelques 34'000
places existantes aujourd'hui.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

L’article 9 de la loi sur les
chemins de fer  fixe les con-

ditions auxquelles les autorisa-
tions peuvent être délivrées en
vue de l’exploitation du réseau
national par des entreprises
tierces. Il mentionne notam-
ment une condition qui paraît
offrir une garantie aux tra-
vailleurs: «Les dispositions du
droit du travail sont respectées
et les conditions de travail
usuelles dans la branche ob-
servées».
L’Office fédéral des transports,
dans un premier temps, avait
donné une interprétation très
particulière de cet article: il avait
en effet affirmé que les conditions
étaient respectées si les tra-
vailleurs qui dépensent leur sa-
laire ailleurs ont un pouvoir
d’achat comparable aux tra-
vailleurs suisses. Le syndicat

SEV avait à juste titre combattu
cette façon de voir les choses. Il
avait notamment exigé un avis
de droit sur la question avant de
pouvoir se prononcer sur la ques-
tion de la libre circulation des per-
sonnes.
Or il n’y a pas eu jusqu’ici d’avis
de droit, et pour cause. Cette dis-
position est en contradiction
avec l’accord bilatéral sur les
transports terrestres, qui n’exige
des garanties que sur le plan de
la sécurité.
Selon des syndicalistes du sec-
teur, cette disposition est trop
vague, il ne peut y avoir d’inter-
prétation précise et ferme. Autre-
ment dit, cela ne consitute pas
une garantie.
Ne faut-il pas dire non à la sous-
enchère salariale en disant non à
l’extension de la libre circulation
des personnes le 25 septembre?

Il n’y a pas de garantie contre le dumping

Extension de la libre circulation aux nouveaux pays membres de l’UE

La «libre circulation», enjeu
des prochaines votation, ne
se limite pas à la question de
savoir qui va aller travailler
dans quel pays et à quelles
conditions. C’est toute la
politique dite «d’intégration
à l’UE» qui est en jeu lors
de ce scrutin. Quel est le
contenu de cette politique?
La crise ouverte en Allema-
gne par l’application des
directives de l’UE fournit un
exemple de ce que les
institutions de Bruxelles
réservent à tous les peuples.

Le 18 août, à la télévision, le chan-
celier allemand Schröder s’est
vanté de recevoir les louanges
du dernier numéro de l’hebdo-
madaire financier The Economist.
4,7 millions de chômeurs officiel-
lement recensés, un chiffre ja-
mais égalé depuis la guerre, un
système de protection sociale en
voie de démantèlement, un re-
traité sur trois menacé de passer
au-dessous du seuil de pau-
vreté... Schröder peut être fier.
Au-delà du cynisme habituel du
personnage, il y a autre chose. A
un mois de l’élection du 18 sep-

tembre, Schröder met en garde
les cercles financiers: «Vous
avez encore besoin de moi».
La presse allemande s’accorde à
reconnaître, dans cette curieuse
campagne électorale, la similitude
quasi totale des programmes de
Merkel (la dirigeante du parti de
droite, la CDU-CSU) et de
Schröder.
Si Merkel-Stoiber, à la tête de la
CDU-CSU, prétendent poursui-
vre et élargir encore les «réfor-
mes» entreprises par Schröder,
sous la houlette directe de
l’Union européenne, Schröder

rappelle de son côté qu’il a été le
premier à pouvoir ouvrir une brè-
che béante dans les conquêtes
historiques de la classe ouvrière
allemande, ce qui lui vaut la gra-
titude du magazine anglo-saxon
The Economist. «Le FMI et
l’Union européenne ont encore
besoin du diktat que j’exerce sur
le SPD (le parti social-démocrate,
majoritaire) pour tromper et dé-
moraliser la classe ouvrière», fait-
il valoir en résumé.
Jusqu’où est-il possible d’aller
sans provoquer un sursaut du
peuple allemand?

ALLEMAGNE
Elections du 18 septembre : les deux programmes de l’UE
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LIBRE CIRCULATION
NEUCHÂTEL

L’extension de l’accord
sur la libre circulation
suscite de nombreuses

questions. Afin d’en débattre,
la section carougeoise du Parti
socialiste a demandé à Jacques
Robert, membre du PS et vice-
Président de Unia, de partici-
per à une assemblée qui s’est
tenue le 30 août dernier. A cette
occasion, plusieurs membres
de la section ont émis des
inquiétudes face au mot d’or-
dre « oui » auquel appelle le
PSS.
«Est-ce que l’on va se retrou-
ver comme avec la LAMAL?»,
a demandé entre autres une
camarade. «A l’époque on
nous a convaincus que le
«oui» serait bon pour nous et
on voit aujourd’hui dans
quelle situation dramatique
nous sommes».
J’ai pour ma part invoqué le
fait que les mesures d’accom-
pagnement reposent entre

Extension de l’accord sur la libre
circulation : le doute est là…

autres sur l’extension des CCT.
Actuellement, en Suisse, seu-
les 33,8 % des personnes acti-
ves sont assujetties à une
CCT.  Or les secteurs sans con-
vention, les indépendants et
les entreprises familiales ne
sont pas contrôlés.
A Genève il y a 40’101 entre-
prises en activité, il faudrait en
vérifier 133 par jour ouvrable
pour les voir toutes.
L’engagement de 150 inspec-
teurs semble non seulement
insuffisant, mais également
plus que compromis quand on
sait que pratiquement tous les
cantons réduisent leur budget.
En 2004, Schaffhouse, Vaud,
Fribourg et Zurich avaient re-
fusé d’engager soit pour rai-
sons économiques soit politi-
ques.
Partout en Europe où la libre
circulation est déjà en vigueur,
les patrons baissent les salai-
res. Les travailleurs des 15 pre-

miers pays membres de
l’Union européenne voient
leurs droits sociaux et leur
pouvoir d’achat diminuer. Les
conventions sont vidées de
leurs contenus et les conquê-
tes ouvrières sont détruites.
Les patrons suisses ne sont
pas différents des patrons
européens, ils feront la même
chose. Les conséquences
pour les salariés en Suisse se-
ront les mêmes que pour nos
collègues français, alle-
mands...
Au terme de la discussion, le
doute avait ébranlé les es-
prits : et si le «oui» n’était pas
bon pour les travailleurs ?
Pour ma part, je suis convain-
cue que dire «non», c’est don-
ner un instrument de moins au
patronat pour baisser le coût
du travail.

Simone Girodo, membreSimone Girodo, membreSimone Girodo, membreSimone Girodo, membreSimone Girodo, membre
du PS, section Carougedu PS, section Carougedu PS, section Carougedu PS, section Carougedu PS, section Carouge

Le Conseil d’Etat neuchâ-
telois a publié une première

estimation pour les comptes
2005. Elle prévoit un déficit de
plus de 150 millions. Un méca-
nisme de frein a l’endettement
ayant été adopté en juin, le gou-
vernement annonce des mesu-
res d’austérité budgétaire pour
limiter les dépenses en cours et
pour équilibrer le budget 2006.
Il a, par exemple, renoncé a fi-
nancer un dépistage systémati-
que du cancer du sein, court-
circuitant le débat qui devait
avoir lieu au Grand conseil.
En élisant, au mois d’avril, une
double majorité de gauche au
Grand conseil et au Conseil
d’Etat, les travailleurs ont mar-
qué leur volonté de garantir les
prestations sociales, de défen-
dre le financement des services
publics. Ils n’ont pas voté pour
une remise en cause systémati-
que de toutes les prestations
sociales, sous prétexte de
chasse aux abus.
On ne fait certes pas de politique
sociale avec des caisses vides.
Mais, comme nous le relevions
en mars dans le numéro 276, les
taux d’intérêt ont baissé et, en
2004, les intérêts passifs repré-
sentent 3.78% des dépenses du
canton. Ce chiffre est le plus bas
des 10 dernières années.
Un financement a été trouvé
pour le dépistage systématique
du cancer du sein : la Banque
cantonale neuchâ-teloise, insti-
tution publique, a décidé d’oc-
troyer un don de 1.4 million à la
Ligue contre le cancer ! Avec ce
type de mesures, l’Etat se dé-
sengage du financement de la
politique sociale et fait appel à
un «sponsoring» financé par le
bon vouloir d’institutions publi-
ques ou privées. Il s’agit non
seulement d’une remise en
cause du rôle social de l’Etat,
mais du retour à un système de
«charité» que l’on espérait dis-
paru depuis longtemps.
Comme le relèvent de nombreu-
ses personnes, la nouvelle ma-
jorité a la possibilité de remettre
en cause le frein à l’endettement.
Le rôle des députés est d’appli-
quer la politique pour laquelle
ils ont été élus, pas d’entériner,
sans débat, des mesures d’aus-
térité contraires à cette politique.

Daniel Hofer, PSNDaniel Hofer, PSNDaniel Hofer, PSNDaniel Hofer, PSNDaniel Hofer, PSN

Les prestations
sociales remplacées

par la charité?

Au gré des dernières législa-
tures, la politique de la

droite, déjà inconciliable avec
les valeurs socialistes, est de-
venue l’obstacle absolu à toute
réalisation de progrès social. Les
socialistes ne peuvent laisser
faire sans réagir une telle atteinte
à la justice sociale et à la démo-
cratie. (...)
La droite gouverne depuis des
décennies sans partage, hormis
la législature de gauche de 1997
à 2001. Ce sont encore les partis
de droite qui, en provoquant les
déficits, ont augmenté la dette.
Le plus curieux, c’est que l’uni-
que fois depuis 15 ans que la
dette baisse, c’est durant la lé-
gislature pilotée par la gauche !
Le bilan de la droite, le voici :
offensive contre les prestations
sociales, attaques contre les
chômeurs, et les personnes
âgées, remise en cause du loge-
ment social et des dépenses
scolaires.

Pour la droite, pas question de
financer les prestations socia-
les et les services publics sur la
base des impôts ! Pourquoi in-
vestir de l’argent dans le social,
si cet argent peut aller dans leur
poche ? D’ailleurs, ils le disent
eux-mêmes : «L’Etat fournit de
nombreux biens qui pourraient
être produits moins cher par le
secteur privé». Cependant, lors-
que la droite a tenté de privati-
ser une partie de l’activité des
TPG, la sanction populaire a été
cinglante. (...)
Notre première étape : gagner la
majorité au Grand conseil
Après les victoires électorales
dans les cantons de Vaud, Neu-
châtel et Bâle, les socialistes ge-
nevois considèrent le vote du
24 avril 2005 comme un vérita-
ble mandat politique.
Ce mandat exprimé par la volonté
populaire est clair : défendre
l’Etat social et des services pu-
blics de qualité.

Concrètement, les
socialistes :
� s’opposent au projet de loi
visant à supprimer le statut de
la fonction publique ;
� proposent l’engagement du
personnel dans la classe de sa
fonction ;
� proposent l’internalisation
des activités permanentes de
l’Etat aujourd’hui confiée au
secteur privé ;
� s’opposent à la séparation
entre services d’autorité et ser-
vices de prestation qui ouvrent
la voie à la privatisation ;
� défendent le monopole pu-
blic des Services industriels, de
l’eau et de l’électricité ;
� défendent une instruction
publique de qualité ;
� défendent les offices de
poste et s’opposent à la privati-
sation de La Poste.

Le programme complet desLe programme complet desLe programme complet desLe programme complet desLe programme complet des
socialistes est disponiblesocialistes est disponiblesocialistes est disponiblesocialistes est disponiblesocialistes est disponible
sur sur sur sur sur ps-ge.ch/programmeps-ge.ch/programmeps-ge.ch/programmeps-ge.ch/programmeps-ge.ch/programme

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Quel mandat pour les élus socialistes?

GENÈVE

ELECTIONS
Programme électoral du PSG (extraits)
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UCPO

A priori de résistance
Membres du Parti socialiste,
syndicalistes, travailleurs, de
nombreux militants sont re-
groupés autour du Journal de
l’UCPO. Leur objectif ? Dans
une situation marquée par la
marche accélérée à la dérégle-
mentation, à la liquidation sys-
tématique des acquis ouvriers,
ils agissent pour aider les tra-
vailleurs, les jeunes, les retrai-
tés à résister et à se mobiliser
pour défendre leurs conquê-
tes sociales et démocratiques.
Ainsi, depuis 1989, régulière-
ment, le Journal s’efforce d’in-
former en révélant les élé-
ments propres à forger une ré-
flexion critique qui  conduise
à s’organiser pour défendre les
acquis sociaux.

Internationaliste
Les énormes difficultés aux-
quelles les travailleurs sont
confrontés dans ce pays sont
le produit de la situation mon-
diale. Si les formes de notre
combat sont marquées par une
situation nationale spécifique,
personne ne doute du carac-
tère mondial des problèmes
politiques et économiques
auxquels l’humanité est con-
frontée.
C’est pourquoi  les cercles de
lecteurs du Journal sont mem-
bres de l’Entente internationale
des travailleurs et des peu-
ples, cadre dans lequel se re-
connaissent des militants et
des organisations de dizaines
de pays de tous les continents,
et qui combat pour la préser-
vation des conquêtes ouvriè-
res partout dans le monde. Le
Journal est ainsi en relation
avec des milliers de correspon-
dants qui, partout dans le
monde, combattent – souvent
dans les conditions les plus
difficiles – pour ouvrir une is-
sue face au chaos des guer-
res, de l’exploitation, de la dé-
réglementation et de la misère.
N’est-il pas urgent de combat-
tre partout pour le droit des
peuples à disposer d’eux-mê-
mes ? Cela ne passe-t-il pas par
la défense du droit des peu-
ples à disposer des ressour-

ces naturelles et industrielles
dans leur pays ? Cela ne
passe-t-il pas par le droit des
peuples à définir eux-mêmes et
souverainement les formes
d’organisation sociale dans
leur pays ?
Ce combat est contre la politi-
que des «institutions de la
mondialisation» (UE, OMC,
FMI…) et leur entreprise de
dislocation partout dans le
monde. Il passe par la défense
de l’indépendance des orga-
nisations ouvrières, par la dé-
fense inconditionnelle des
conquêtes sociales inscrites
historiquement dans la légis-
lation de chaque pays, par la
défense de la démocratie et de
la souveraineté des nations.
Ne doit-on pas combattre pour
l’union libre de nations libres
et souveraines en Europe et

dans le monde ?
Le comité de rédaction corres-
pond donc régulièrement avec
les organisations et militants
qui combattent concrètement,
dans chaque pays, pour la pré-
servation des conquêtes so-
ciales et démocratiques, et
pour la préservation de la sou-
veraineté des peuples.

Pour l’unité 
Les travailleurs et les jeunes
ont besoin, pour se défendre,
des organisations qu’ils ont
historiquement constituées
pour leurs luttes. L’UCPO ne
se situe pas sur un terrain de
concurrence avec les organi-
sations ouvrières. Le Journal
s’efforce de stimuler le débat
dans ces organisations. Il s’ef-
force de donner des éléments
propres à aider à construire

Journal de l’UCPO : une autre voix

l’unité des organisations sur
un axe de résistance face à la
politique du Conseil fédéral et
des gouvernements canto-
naux (laquelle se confond de
plus en plus systématique-
ment avec les diktats formulés
par l’UE).

Un instrument au
service des militants
Le Journal est ainsi un instru-
ment de résistance. Ses colon-
nes sont ouvertes à tout tra-
vailleur, jeune, militant qui re-
fuse de s’avouer vaincu, qui
n’accepte pas d’assister à la
remise en cause de toutes les
conquêtes, qui cherche une
issue.
Rejoignez les cercles
de lecteurs du Journal,
abonnez-vous !

Campagne d’abonnement au Journal
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BOLIVIE

Reportage
Deux cent soixante-douze
délégués, militants et
responsables d’organisations
ouvrières et syndicales de
quatorze pays (Argentine,
Bolivie, Brésil, Chili,
Colombie, Equateur, Espa-
gne, Etats-Unis, France,
Grande-Bretagne, Mexique,
Paraguay, Pérou, Turquie,
Venezuela) se sont retrouvés
du 12 au 14 août 2005 à La
Paz (Bolivie), dans une
«rencontre continentale pour
la nationalisation des hydro-
carbures en Bolivie, contre
les privatisations et pour la
souveraineté nationale de nos
peuples ».

Quelques semaines après
les manifestations de
masse pour la nationa-

lisation des hydrocarbures,
cette rencontre était organisée
par les organisations représen-
tant historiquement la classe
ouvrière bolivienne : la Centrale
ouvrière bolivienne (COB) et sa
fédération des mineurs
(FSTMB), en commun avec
l’Entente internationale des tra-
vailleurs et des peuples.

Quarante-trois orateurs
se succèdent à la tribune

Des syndicalistes de tous pays
apportent le témoignage de leur
expérience et de leur soutien au
peuple bolivien. Ainsi, Gildasio
Ribeiro informe que la fédération
syndicale des salariés du pétrole
du Brésil (une compagnie brési-
lienne exploite une partie du
sous-sol bolivien) a prononcé
sa solidarité inconditionnelle
avec les revendications du peu-
ple de Bolivie lors de son der-
nier congrès. Il informe égale-
ment de la situation au Brésil,
où Total refuse d’appliquer la lé-
gislation du travail… brési-
lienne. Au Paraguay, le Syndi-
cat national des travailleurs de
la télécommunication explique
son combat contre la privatisa-
tion que le gouvernement es-
saye de mettre en place sous
toutes ses formes (vente, con-

272 délégués de 14 pays réunis lors de la conférence de La Paz, les 12, 13 et 14 août 2005

«Nationalisation sans indemnité ni rachat
des hydrocarbures de Bolivie»

La Bolivie est un pays entouré par le Brésil,
le Paraguay, l’Argentine, le Chili et le Pérou,

l’un des plus pauvres d’Amérique latine, écrasé
par la dette externe. Dans les années 1990, suite
à la signature des traités de libre-échange
(MERCOSUR, ALCA), les gouvernements pri-
vatisent la compagnie aérienne, l’entreprise de
téléphonie, les chemins de fer, l’entreprise d’élec-
tricité, ainsi que l’entreprise de pétrole. Des ma-
nifestations éclatent en avril, septembre et oc-
tobre 2000 contre la privatisation de la compa-
gnie des eaux. La même année, un gisement de
gaz naturel, estimé à 1,58 milliard de mètres cu-
bes, est découvert dans la région de Tarija.
En mai et juin 2005, des centaines de milliers de
travailleurs, de paysans sans terre et de jeunes
descendent dans les rues, et, pour la deuxième

cession, etc.).
Au Brésil, en Argentine, au Ve-
nezuela, la question de la natio-
nalisation est directement posée
par les travailleurs, qui occupent
les usines abandonnées par
leurs patrons parce qu’ils veu-
lent pouvoir vivre de leur tra-
vail. Comme en France, où la fé-
dération CGT de l’alimentation
vient de poser cette revendica-
tion pour l’entreprise Danone.
Existe-t-il une autre issue ?
De nombreux délégués boli-
viens sont revenus sur les lut-
tes de ces derniers mois en Bo-
livie. Alors « qu’en haut », on
annonce une élection présiden-
tielle anticipée pour tenter de
sortir de la crise politique, diffé-
rents intervenants s’adressent
aux organisations syndicales
boliviennes, tel un représentant
des étudiants d’El Alto, qui dé-
clare que les organisations des
habitants sont prêtes à exercer
le pouvoir. Le représentant des
paysans comme les femmes di-
rigeantes des « comités de quar-
tier » le confirment et racontent
comment ils ont pris en charge
l’organisation générale pendant
la grève des mois derniers.
L’immense majorité des délé-
gués présents ont accueilli avec
enthousiasme la participation
de syndicalistes et de militants

d’Europe, mais surtout des
Etats-Unis, comprenant, comme
le dit la déclaration finale, que la
lutte des travailleurs, aux Etats-
Unis mêmes, était « la meilleure
aide » que les travailleurs améri-
cains pouvaient apporter au
peuple bolivien.
De nombreuses discussions
ont traversé la conférence : de-
vait-elle se prononcer pour le
type de gouvernement dont le
peuple bolivien a besoin ? A pro-
pos du gouvernement, un syn-
dicaliste du pétrole de Bolivie,
résume le sentiment général en
déclarant : « Peu importe quel
gouvernement nationalisera : il
appartiendra au peuple de le
contrôler ! » Orlando Chirino,
coordinateur national de l’UNT
du Venezuela, ajoutant
«qu’aucune leçon ne devait être
donnée au peuple bolivien».
Peut-on combattre pour les na-
tionalisations sans combattre
pour la défense de l’indépen-
dance des organisations
ouvrières existantes dans cha-
que pays ? Serge Goulart, syn-
dicaliste brésilien de la
plasturgie dans une des usines
occupées, répondra qu’il était
hors de question d’abandonner
des organisations que les tra-
vailleurs avaient mis des années
à construire.

Coorganisatrice de la rencontre,
l’Entente internationale des tra-
vailleurs et des peuples, dans le
rapport introductif de son repré-
sentant, opposait la « nouvelle
gouvernance mondiale », mise
en œuvre dans les forums so-
ciaux avec les gouvernements
et les multinationales, à l’indé-
pendance nécessaire des orga-
nisations ouvrières, seule à
même d’aider les travailleurs à
arracher la nationalisation.
Après deux jours de travaux, il
déclarait : « N’y a-t-il pas une
différence entre santé publique
et santé privée, entre exploita-
tion des hydrocarbures publi-
que et exploitation privée ? Ce
qui compte, c’est l’unique point
d’accord que nous partageons
tous : la nationalisation immé-
diate des hydrocarbures de Bo-
livie. Le refus de toute privati-
sation et la défense de la sou-
veraineté du peuple bolivien.
Ces revendications sont con-
crètes. Cette rencontre n’est
pas une fin, mais un début. L’En-
tente internationale s’engage à
répercuter les décisions qui se-
ront prises dans tous les pays
où elle est présente : en Asie, en
Afrique, en Europe et en Améri-
que. »

Paolo Minal,Paolo Minal,Paolo Minal,Paolo Minal,Paolo Minal,
c o r r e s p o n d a n tc o r r e s p o n d a n tc o r r e s p o n d a n tc o r r e s p o n d a n tc o r r e s p o n d a n t

fois en quelques mois, chassent le président,
qui prétendait brader le pétrole et le gaz aux com-
pagnies américaines. Dans chacune de ces mo-
bilisations, la classe ouvrière s’est appuyée sur
son organisation historique : la Centrale
ouvrière bolivienne (COB), dont le cœur est la
fédération des mineurs. La revendication cen-
trale des manifestations est la « nationalisation
sans indemnité des hydrocarbures », seule ga-
rante de la souveraineté nationale. Une Assem-
blée populaire se constitue pour porter cette
revendication. Mais un plan de régionalisation
de la Bolivie, soutenu y compris par le candidat
du parti de gauche MAS, Evo Morales, est
dressé contre la mobilisation unie du peuple
pour la nationalisation.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

Repères
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Eva Gürster, tu es
militante du SPD à
Cologne. Tu participais
le 22 janvier 2005, avec
des camarades
allemands, au
rassemblement national
organisé à Paris pour la
victoire du non au
référendum sur la
«Constitution»
européenne. Nous
sommes à la veille des
élections du 18
septembre. Ces
élections vont avoir des
conséquences
considérables pour les
travailleurs et le peuple
d’Allemagne, ainsi
d’ailleurs que pour tous
les travailleurs et les
peuples d’Europe.
Peux-tu nous dire ta
position face à cette
échéance ?

Je voudrais préciser les rai
sons qui m’amènent à appe-

ler les travailleurs, les sociaux-
démocrates, les syndicalistes à
ne pas se laisser piéger par
Schröder et à voter SPD.
Je n’ai rien à retirer à ce que j’ai

déclaré publiquement lorsque
j’ai présenté, devant les instan-
ces du SPD, ma candidature
pour ces élections, candidature
que ces mêmes instances n’ont
pas jugé nécessaire de retenir.
Je le répète : c’est Schröder qui
porte l’entière responsabilité de
la situation dramatique devant
laquelle nous nous trouvons.
C’est lui qui, par sa politique
de « réformes » directement dic-
tées par l’Union européenne, a
provoqué le rejet légitime des
travailleurs de tout le pays.
C’est lui qui, en s’imposant une
nouvelle fois au SPD comme

son candidat et en imposant
par un coup de force la pour-
suite de l’Agenda 2010 comme
programme électoral, a tendu
un piège terrible à la classe
ouvrière allemande.
C’est lui qui a conduit aux por-
tes du pouvoir Merkel-Stoiber,
dont le programme est la pour-
suite et l’élargissement des «ré-
formes» qu’il a engagées jus-
qu’à la déréglementation totale
du travail, le droit, sans limites,
pour les patrons de licencier…
Les jeux seraient-ils faits pour
autant ? La classe ouvrière al-
lemande n’aurait-elle pour autre
avenir que de devoir accepter
la remise en cause de toutes les
conquêtes et garanties arra-
chées depuis la guerre?
Les travailleurs n’auraient-ils
d’autre possibilité que de se
voir ligotés par un Schröder,
pour qui rien n’est exclu pour
les désarmer, y compris la cons-
titution d’un gouvernement de
grande-coalition ?
Non, les jeux ne sont pas faits.
Ce qu’ont dit les travailleurs de
Rhénanie-du-Nord-Westphalie
le 22 mai dernier est sans équi-
voque. Ils exigent l’abrogation
de la loi Hartz, le retour au sys-

tème de solidarité ouvrière
fondé sur le paritarisme en ma-
tière d’assurance maladie, d’as-
surance chômage et de retraite.
Ils exigent le retour au système
des conventions collectives.
La question posée, c’est donc:
comment, dès lors, créer le ca-
dre de cette reconquête ?
Bien entendu, pas un travailleur
ne peut attendre quoi que ce
soit de la CDU-CSU.
Est-il possible de sortir du piège
de Schröder en s’abstenant ?
Je ne le pense pas, je pense au
contraire que c’est ce que
Schröder cherche par tous les

moyens.
Quant à la solution Linkspartei-
PDS (voir ci-dessous), je crois
que ce que je vais raconter y
répond.
Une partie de la direction de la
section du SPD de Cologne-
Buchforst vient d’annoncer sa
décision de quitter le SPD pour
rejoindre le Linkspartei. Or,
quand j’ai présenté ma candi-
dature dans les instances du
SPD sur la ligne sans équivo-
que de : « Pour ouvrir une is-
sue, il faut chasser Schröder
», ces responsables m’ont
combattue. Ils se sont rangés,
de fait, du côté de Schröder.
Pour eux, il ne fallait pas dire
dans le SPD que, pour sauver
les conquêtes sur lesquelles
s’est appuyé le SPD depuis la
guerre, il fallait chasser
Schröder.
Pour eux, il fallait céder… Et
aujourd’hui, ils nous annon-
cent qu’ils s’en vont avec le
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Elections générales du 18 septembre: un enjeu majeur pour les travailleurs de toute l’Europe

Les travailleurs exigent l’abrogation de la loi
Hartz, le retour au système de solidarité

ouvrière, le retour des CCT

«Ne pas se laisser pièger par Schröder»
Eva Gürster, militante SPD à Cologne

PDS, qui, au gouvernement du
Land de Berlin, de Mecklem-
bourg…, applique fidèlement la
politique de privatisation des
services publics de Schröder.

Pour conclure…
La solution ne réside pas dans
la voie de l’émiettement voulu
par Schröder, de la destruction
du SPD, dont la vie a été reliée
jusqu’à aujourd’hui à toutes
nos conquêtes.
Voilà pourquoi, pour créer le ca-
dre de la reconquête, j’appelle
mes collègues, les travailleurs,
les sociaux-démocrates, les
syndicalistes, à se dégager du
piège tendu par Schröder.
Parce qu’il faut chasser
Schröder, je les appelle à défaire
le plan qu’il a élaboré pour le
18 septembre et à voter SPD !

C o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c e

Une nouvelle liste, par
rapport aux partis tradition-
nels, sollicite le suffrage du
peuple allemand le 18
septembre : la liste
Linkspartei. Elle est conduite
par Oskar Lafontaine (1) et
Gregor Gysi (2). Elle est le
produit de la fusion récente de
la coalition WASG (Alterna-
tive électorale, travail et
justice) et du PDS, héritier du
vieux parti stalinien SED, au
pouvoir en RDA jusqu’en
1989.
Gysi en a présenté le programme
à la presse, à Berlin, fin juillet. Il
a eu cette formule incroyable
pour le dernier président du SED
et le premier président du PDS.
Il a dit : « L’Est n’est pas un
tonneau sans fond, mais une
chance pour toute la républi-
que. » De quelle « chance » Gysi
parle-t-il ? Il avait collaboré avec
Modrow, les ex-dirigeants du

SED, Kohl, les institutions euro-
péennes et les représentants des
banques, à la privatisation-des-
truction de tout l’appareil pro-
ductif, alors propriété d’Etat,
aboutissant à la perte de 3 mil-
lions d’emplois, à des taux de
chômage qui dépassaient 20 %
dans les Länder de l’Est ?
Gysi revendique son action pas-
sée, et il exclut pour l’avenir
toute nationalisation. Il écrit
dans son programme : «Dans
une société socialiste telle que
celle à laquelle nous aspirons,
l’alternative à la propriété ca-
pitaliste ne consiste pas en une
propriété d’Etat. » C’est très
concret : disant cela, il s’op-
pose, à l’Est, au mot d’ordre de
renationalisation des hôpitaux
privatisés qui relevaient de la
propriété sociale, et à l’Ouest à
la nationalisation des hôpitaux
vendus aux fonds de pension.
Comment les travailleurs alle-

Le «parti de la gauche»...
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mands peuvent-ils comprendre
qu’après la mobilisaiton de di-
zaines de milliers, le programme
du PDS se propose de « dépas-
ser la loi Hartz », renonçant à
exiger le retour à l’ancien sys-
tème d’indemnisation qui a fonc-
tionné à la satisfaction de tous
depuis la guerre ? N’est-ce pas
donner crédit à Schröder, aux
experts de l’Union européenne
et du FMI, qui expliquent tous
les jours que ce temps est ré-
volu ?

(1) Oskar Lafontaine vient de dé-
missionner du SPD. Ancien diri-
geant de ce parti, il s’était opposé à
la politique de Schröder pendant
plusieurs années.
(2) Gregor Gysi fut le dernier pré-
sident du parti de la bureaucratie
stalinienne est-allemande (SED) et
le premier président du parti « ré-
nové » de cette bureaucratie (PDS)
après la chute du Mur de Berlin.

...quelle issue ?

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

pouvais pas être membre du
PRM et je ne peux pas être mem-
bre du PRM. Les mineurs ont
été puissants parce qu’ils ont
été unis et qu’il n’y a pas eu de
différenciations ethniques.
Nous ne nous sommes jamais
considérés d’abord comme des
Roumains, des Tziganes, des
Hongrois, des Juifs, des Alle-
mands ou autres nationalités.
Nous avons été d’abord et avant
tout des mineurs...

Tu as payé cher pour
tes positions...
Même si j’ai fait huit ans de pri-
son, mes principes sont restés
inchangés. Ce sont des princi-
pes que j’ai formulés dans les
années 70, les années pendant
lesquelles, en Roumanie, les mi-
neurs protestaient contre
Ceausescu, des protestations
auxquelles j’ai participé.
Après huit ans de prison, j’ai
décidé de soutenir la création
d’un parti, parce que, depuis ma
sortie de prison, je vois, jour
après jour, les gens que je ren-
contre me demander de les aider
à trouver une solution pour leur
situation, de ne pas abandon-
ner, de continuer à lutter.
Et un parti politique
serait donc une
solution?
Oui, mais seulement si on parle
d’un parti pour ceux qui sont

pauvres et nombreux. En Rou-
manie, l’Etat est obligé d’assu-
rer à la population un niveau de
vie décent. Or c’est pour cela
que j’ai combattu et je combat-
trai, parce que, jusque-là, ce
n’est pas réalisé. En réalité, il y a
eu un pillage généralisé, des jeux
financiers pyramidaux, des failli-
tes de banques... Toujours dans
l’intérêt des politiciens. Pour-
tant, les gens continuent à es-
pérer et, en discutant avec eux,
j’ai réalisé qu’il y a besoin d’un
parti pour eux, un parti des tra-
vailleurs. Je veux que cela se
sache très clairement : la ligne
du parti des travailleurs que
nous voulons créer en Rouma-
nie s’inscrira dans les principes
de la plate-forme de l’Entente in-
ternationale des travailleurs. Je
continuerai à consulter mes frè-
res de cette organisation, de dif-
férents pays, pour trouver la
meilleure formule, en partant de
l’intérêt des travailleurs de Rou-
manie et du monde entier.
Cela, au-delà du respect que
j’aurais toujours pour les mili-
tants de l’Entente . Je veux en-
core, par cette voie, remercier
l’Entente internationale des tra-
vailleurs et mes camarades qui
en font partie. Je leur ai déjà en-
voyé un message, à ma sortie
de prison, pour leur dire qu’ils
sont plus que mes camarades,
qu’ils sont vraiment mes frères,
parce qu’ils ont été à mes côtés
quand c’était le plus dur. Des
gens que je n’ai jamais connus
de ma vie, pratiquement des
étrangers, ont réussi à ne pas
se laisser tromper par l’offensive
des médias de Roumanie con-
tre moi. Ils ont analysé soigneu-
sement les faits, ont constaté que
je n’ai fait que mon devoir, en
respectant mon mandat syndi-
cal. Je veux les remercier et j’es-
père le faire bientôt directement
par mon activité. Je voudrais al-
ler dans tous les endroits où ont
été menées des campagnes en
ma faveur, pour exprimer publi-
quement ce j’ai ressenti, en pri-
son, lorsque mes frères du mou-
vement ouvrier ont été à mes
côtés et pour leur montrer qu’ils
n’ont pas eu tort de faire cela.

Entretien avec Miron Cozma (extraits)

� Tous les gouvernements qui se sont
succédé depuis 1990 ont essayé d’avoir barre
sur Miron Cosma, y voyant un dirigeant
disposant d’une grande influence chez les
travailleurs, au travers d’un réseau d’organisa-
tions syndicales extrêmement fort, fondé sur
une véritable adhésion de leurs membres,
assurant l’indépendance financière de leurs
organisations, en versant des cotisations
importantes.
Miron Cozma dirigeait non seulement l’organi-
sation des mineurs de la vallée du Jiu, mais
coordonnait aussi deux organisations syndicales
nationales : la Confédération des syndicats
miniers de Roumanie et la Convention Sainte-
Barbara. La Convention Sainte-Barbara
regroupait trois centrales syndicales de niveau
national, dont l’actuelle confédération Meridian
est issue. Ce réseau d’organisations couvrait plus

leurs problèmes. C’est pour cela
qu’ils m’appréciaient. On avait
prévu, dans le programme de
notre syndicat, par exemple, de
créer une chaîne télé. Même
maintenant, la télévision publi-
que qui émet dans la vallée du
Jiu le fait à l’aide de relais qui
appartiennent au syndicat des
mineurs et qui sont loués. C’est
tout cela qui a effrayé les politi-
ciens. Et ils ont essayé de me
faire toutes sortes d’offres, al-
lant jusqu’à la proposition de me
nommer ministre de l’Intérieur,
et beaucoup d’autres proposi-
tions, y compris pécuniaires.
Mais j’ai refusé. J’ai la convic-
tion qu’en Roumanie peuvent
exister des syndicats libres, des
syndicats démocratiques qui ne
soient pas soumis politique-
ment. Et je n’ai jamais essayé ni
jamais voulu m’impliquer dans
un dispositif politique.

Ultérieurement, on t’a
reproché des liaisons
politiques avec le Parti
Grande Roumanie
J’ai toujours cru à l’idée du syn-
dicalisme libre, non engagé po-
litiquement. Le président de ce
parti xénophobe et extrémiste, a
affirmé que, une fois au pouvoir,
il me libérerait, lui aussi. Les spé-
culations sont allées bon train.
Ce n’est pas de ma faute si, après
mon arrestation, mon avocat est
devenu sénateur PRM. Je ne

Pourquoi cet
acharnement contre ta
personne ?
J’avais l’habitude d’aller voir les
gens à leurs postes de travail,
pour discuter avec eux, pour
savoir quels étaient vraiment

de 75 % de la Roumanie. A Timisoara, par
exemple, par l’intermédiaire de l’Alliance
départementale des syndicats, Miron Cozma
coordonnait les syndicats du commerce, celui de
la fabrique de bière, les syndicats du bâtiment
civil et industriel, etc. ; au niveau national, les
syndicats des chemins de fer, à l’exception du
syndicat de Brasov, étaient membres de cette
organisation, comme le métro bucarestois, les
syndicats du bâtiment, de la santé.
Cela représentait environ un million et demi de
membres. Un mouvement syndical fort,
constitué sur la base d’une plate-forme sociale,
qui incluait, par exemple, la constitution d’une
caisse d’épargne syndicale.
Miron Cozma a été libéré de prison le 14 juin
2005 à la suite d’une campagne internationale
acharnée, où l’Entente internationale a pris
toute sa place.Florin Constantin l’a interviewé.
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